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Note du Secrétariat

A sa 85ème séance plénière, le 15 décembre 1918, l'Assemblée générale a décidé
(décision 33/421), sur la recommandation de la Deuxième Commission 11, de renvoyer
à sa trente-quatrième session, aux fins d'examen, le projet de résolution intitulé
"Pollution marine" y reproduit ci-après :

"Pollution marine

L'Assemblée générale,

Consciente des graves dangers que le transport par mer des hydrocarbures
ou des autres substances' dangereuses fait courir à l'environnement marin,

Rappelant que l 'Organisat.ion inter Q 1iV"erneIllentale consultative de la
navi """tion maritime a a,-j,)nt;:; ,. JIn! l'e ,',: ('on ventions internationales,
'le~; recornmaniation:o, rj. l' i,,~hO~~ et de dispositifs de
;:;êparation du trafic q'.ü (!!lt ...lU c.re; ;.u. ,t qui ont expressément
pour objet de renforcer la sécurité ',,<1 ~, d'assurer l'efficacité de la
navigation et de sauvegarder le milieu marin,

~lant en outre qu'en 1918, l'Organisation intergouvernementale
consultative de la navigation maritime a adopté d'autres instr:uments prévoyant
des normes complètes relatives à la sécurité des navires citernes et à la
pr~vention de la pollution ainsi que des normes de formation des gens de mer,
de délivrance de brevets et de veille,

~nt également à l'esprit les travaux entrepris depuis de nocbreuses
annees par l'Organisation internationale du Travail sur la formation et 1&
délivrance des brevets de capacité aux gens de mer,

Hegrettant que les différents moyens d'assurer la sécurité de la navigation
par 1 'observation des règlements internationawc en vigueur ne soient pas mis en
oeuvre rigoureusement par tous les Etats Membres,
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Considérant que la ! 1 ('SUn' ,,1 iu, ,lu

un obJE'ctif fondfll'1-nt" J,
",:,ri;] constitue pour l'humanité

1. Souhaite insta~nent que les instances et organismes internationaux
compét-n~s accélèrent et intensifient leurs travaux concernant la prévention
de la pollution et la détermination deR responsabilités en ce domain~,

2. D':l!land,.. aux Etats parties à la Convention de 1954 sur la prévention
de la pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures 3/ de s'acquitter
pleinement des oblibations qui leur incombent en vertu de-cette convention
et. notamment. de vérifier que les léeislations nationales qu'ils ont
adoptL~s sont suffisa=~ent sév~res pour avoir un effet dissuasif réel;

3, DPmande insta~ent à tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait
d'oxam1n~r~a poss1b111té ae ratifier dans les meilleurs délais les conventions
et protocoles internationaux qui ont pour objet d'assurer une meilleure
protection du milieu marin et d'améliorer la sécurité de la navi~ation. entre
autres :

a) Convention sur le rèrlement de 1973 pour prévenir les abordages
en mer. ':..1

b) Convention internationale de 1974 T'Our la sauvegarde de la vie
humaine en mer; '2.!

c) Convention de l'Organisation internationale du Travail No 147 de 1976
con~~rnant l~s norm~s minima à observer sur les navires marchands; §I

d) Protocole de 1978 relatif à la Convention internationale de 1974
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer; II

11 Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 327. No 4714. p. 4.

41 Orcanisation intergouvernementale consultative de la navication maritime.
Conférence internationale de 1972 pour la révision du rè~lem~nt pOur crévenir les
abordages en !l.ier. Acte final de la Confén·nce av€'c pièces .Jointes iIio de vente
mco 1973.1).

'2.! Organisation i~terr-ouverne~pntaleconsultative de lanavl~ation maritime.
tonfércr.c~ int~rn~ticn~le èç 19~4 our la sauverarde de la vie numaine en mer.
Acte final de la CClnférence avec documents ,ioints (r:o de vente H1CO 75. OloF.

§! Eur~au international du Travail. Bulletin officiel. vol. LX. séri~ A. No 1.
Convention No 147.

11 Organisation intercouvernernentale consultative de la navigation maritime.
C0nférence internationale de 1978 sur la sécurité des navires citernes et la
prGv-ntion d~ la POllution~ctA final d~ la Confêr~nc~ av~c ~ocure-J1ts

.joints ,(No de v~nte n:co 78.09.F).
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e) Convention dE" 1973 pour la prf:vE"ntion de la pollution par les
navires; ~/

f) Protocole de 1970 relatif à la Conv~ntion internationale dE" 1973
pour la prévention de la pollution par les navires; 21

g) CcnvE"ntion int~rn~tionale de 1973 sur les nor~E"S de formation oes
gens de mer. de délivrance des brevets et de veille; 10/

4. Prie instamment tous les Etats de coopérer afin de mettrE" en oeuvre
les moyens mat6riels permettant de mener efficacerr.ent la lutte contre la
pollution marine;

5. Demande au Conseil d' administration du ProeranJmf' dE"S nations Unies
pour l'environnement de continuer à suivre les problèmes liés à la pollution
marine et de faire rapport à ce sujet à l'Asse~~lée Bénérale à sa trente
cinquième session. par l'intermédiaire du Conseil (.conomiquE" et social.

8/ Organisation inter~ouvernemE"ntaleconslùtative de la nA.-·i~l',tion maritime.
ëootérence internationale de l 73 sur la pollution,dès ~ers. ~cte final ôP IR
Cootérencf' -avE'C documents .1oirits. p.,,19 No df' vf'ntE' H1CO 77. 111.F).

21 Organisation intergouvernementale consultative de la navigation mariti~.

Coptérence internatidnàle'8~ 1978 sur'la spcurit~ OE"S navirf's citernes et la
rfvention de la oilution Acte final dE' la ConférE"nce avE"C documents oints
Ba de vl!'ntf' mco 7 .09.F .

!El Adopd par la Conférence internationale de 1978 sur la fonnation des Bens ~
mer et la ~livrance des brevets (Oreanisation intereouvE"rnplIlE'ntale consultative d~

la navigation maritiDle. document 8TII/CONF/13 du 5 juillet 1978).




